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Le Jour des Nations Unies (le 24 octobre), l’an dernier, le secrétaire général de l’ONU, Ban Ki‑moon, a rendu public un exaltant plan en cinq points pour le désarmement nucléaire. Ce plan exposait des approches concrètes de la mise en œuvre de la vision renouvelée d’un monde exempt d’armes nucléaires dont font la promotion d’anciens décideurs de haut niveau des États-Unis (dont George Shultz, Henry Kissinger, Sam Nunn et William Perry) et d’autres États dotés de l’arme nucléaire (dont l’ancien leader soviétique Mikhail Gorbatchev, les anciens secrétaires britanniques au Foreign Office Margaret Beckett et sir Malcolm Rifkind, et les anciens généraux britanniques sir Hugh Beach et lord David Ramsbotham).
Depuis, le président américain Obama, le président russe Medvedev, le premier ministre britannique Brown et le président français Sarkozy ont souscrit à cette vision. Les États-Unis et la Russie ont relancé les négociations sur des réductions vérifiables des arsenaux nucléaires. Le président Obama a annoncé son engagement à faire ratifier par les États-Unis le traité d’interdiction des essais nucléaires – action qui consoliderait la norme mondiale contre les essais nucléaires et contribuerait à l’entrée en vigueur du traité. Après une interruption de 12 ans, la Conférence du désarmement, établie par l’ONU, a amorcé des négociations sur un traité interdisant les matériaux servant à la fabrication d’une bombe nucléaire, ainsi que des délibérations sur d’autres questions de désarmement. En outre, le Conseil de sécurité des Nations Unies a récemment tenu une séance extraordinaire pour garantir des progrès en matière d’édification d’un monde sûr exempt d’armes nucléaires.
Le succès de ces étapes initiales pourrait ouvrir la voie à la négociation, avant trop longtemps, d’un traité ou d’un ensemble d’accords qui interdirait les armes nucléaires dans le monde entier et mènerait à leur complète élimination. Cette voie menant à l’abolition des armes nucléaires a été exposée par le secrétaire général de l’ONU et décrite plus en détail dans la Convention-type sur les armes nucléaires (traité de désarmement nucléaire) qu’il a transmise pour examen à tous les membres des Nations Unies.
Toutefois, un gros obstacle menace de faire dérailler ce processus. Il s’agit de la poursuite du recours, de la part d’un certain nombre d’alliés des États-Unis, à la dissuasion nucléaire étendue - surnommée le « parapluie nucléaire» - pour leur sécurité.
L’OTAN, par exemple, continue de réserver un rôle important à la dissuasion nucléaire étendue dans sa doctrine de sécurité. L’actuel concept stratégique de l’OTAN fait valoir ce qui suit : « Les armes nucléaires apportent une contribution unique en rendant incalculables et inacceptables les risques que comporterait une agression contre l'Alliance. Elles restent donc indispensables au maintien de la paix. » En plus de l’engagement des États-Unis d’utiliser les armes nucléaires pour la défense des pays de l’OTAN, certains d’entre eux (Belgique, Allemagne, Italie, Pays-Bas et Turquie) continuent d’abriter sur leur territoire des armes nucléaires américaines, qui font l’objet d’ententes pour l’éventuelle utilisation de ces armes par le pays d’accueil dans une situation de conflit.
Les alliances militaires des États-Unis dans le Nord-est de l’Asie procurent la possibilité de la menace de l’emploi ou de l’emploi d’armes nucléaires par les États-Unis pour protéger le Japon ou la Corée du Sud de la menace d’agression par leurs voisins dotés de l’arme nucléaire – la Corée du Nord, la Chine et la Russie. L’essai nucléaire de la Corée du Nord, en mai de cette année, et son programme, toujours en cours, de tests de missiles balistiques ont suscité une aggravation des sentiments d’insécurité dans la région et renforcé l’appel politique au maintien de la dissuasion nucléaire dans les doctrines de sécurité. On craint que si les États‑Unis s’orientaient trop rapidement vers le désarmement nucléaire, ce qui réduirait leur engagement et leur capacité de protéger le Japon et la Corée du Sud au moyen d’armes nucléaires, les forces politiques au Japon et en Corée du Sud préconisant un programme national d’armes nucléaires pourraient gagner le haut du pavé.
On ne sait pas beaucoup que le parapluie nucléaire américain s’étend aussi au Sud-ouest du Pacifique. Après la Seconde Guerre mondiale, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, craignant une agression en provenance du Japon ou de pays de l’Asie du Sud-est, ont formé l’alliance militaire ANZUS avec les États-Unis, obtenant ainsi la « protection » nucléaire de ce pays. La Nouvelle-Zélande a rejeté le parapluie nucléaire lorsqu’elle a adopté, en 1987, une loi d’interdiction des armes nucléaires. Toutefois, l’Australie l’accepte toujours.
Pendant la guerre froide, ces ententes à propos de la dissuasion nucléaire étendue ont été perçues par tous les gouvernements en cause comme étant bénéfiques pour leur sécurité, même si elles entraînent une montée des tensions. Les États-Unis ont gagné des alliés précieux et des bases militaires étrangères pour l’endiguement du communisme soviétique. Les alliés ont reçu l’assurance que les États-Unis participeraient à la prévention de toute menace ou attaque proprement dite de la part de l’Union soviétique ou de toute autre puissance, ou de la réaction à celle-ci.
La fin de la guerre froide a profondément modifié la donne en matière de sécurité, mais pas suffisamment pour convaincre tous les gouvernements vivant sous le parapluie nucléaire d’abandonner leur dépendance à l’égard des armes nucléaires. Pendant la dernière tranche du XXe siècle, un manque de confiance dans les mécanismes de sécurité non nucléaires a persisté.
Toutefois, pendant la dernière décennie, le contexte de la sécurité a évolué de diverses façons. Il n’est plus aucunement nécessaire de s’en remettre aux armes nucléaires pour répondre aux besoins de sécurité. En fait, on perçoit maintenant le fait que la dépendance envers les armes nucléaires fait partie du problème, perpétuant les menaces à la sécurité, au lieu de faire partie de la solution. Cela tient à de nombreuses raisons. 
D’abord, les questions de sécurité clés au XXIe siècle sont des menaces non militaires qui nécessitent des réactions non militaires et internationales de collaboration. Figurent parmi ces menaces à la sécurité les changements climatiques, la pauvreté, la propagation de maladies, l’épuisement des ressources et les crises financières. L’approche provocatrice que représente la dissuasion nucléaire empêche, au lieu de la faciliter, la collaboration mondiale qu’exigent ces questions de sécurité.
Deuxièmement, on peut mieux contrer par des moyens non nucléaires les menaces militaires qui existent toujours. Les armes nucléaires ne peuvent jouer un rôle dans les guerres civiles. Elles ne peuvent pas, non plus, dissuader les terroristes. On peut mieux contrer une agression internationale et y réagir en obtenant l’autorisation des Nations Unies que par la menace de l’emploi ou l’emploi d’armes nucléaires. On peut aussi réagir à la menace d’attaque nucléaire de la part d’un État voyou soit par une intervention collective de l’ONU ou, si nécessaire, par la force militaire conventionnelle.
Troisièmement, on peut mieux assurer la sécurité régionale au moyen de mécanismes de sécurité et de relations économiques et commerciales mutuellement avantageuses que par la dissuasion nucléaire. On entend par des mécanismes en matière de sécurité internationale le Conseil de sécurité des Nations Unies, la Cour internationale de justice, la Cour pénale internationale et divers traités de contrôle des armements et de désarmement. Parmi les mécanismes de sécurité régionale, mentionnons l’Union européenne, l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, le Traité sur les forces conventionnelles en Europe et le programme de partenariat de l’OTAN.
Quatrièmement, l’interdiction des armes nucléaires dans les régions contribue à la sécurité régionale et au renforcement de la confiance. De nombreuses régions où les armes nucléaires jouaient antérieurement un rôle de premier plan sont maintenant des zones exemptes d’armes nucléaires (Amérique latine, Afrique, Asie du Sud-est, Pacifique et Asie centrale). Les pays compris dans ces zones conviennent de ne pas acquérir ou abriter des armes nucléaires sur leur territoire en échange d’assurances de la part des États dotés d’armes nucléaires que celles-ci ne seront pas utilisées contre eux. Outre les bénéfices en matière de sécurité découlant du fait de débarrasser les régions de la menace d’utilisation de l’arme nucléaire, ces zones ont fourni des instances permettant aux pays concernés de rehausser le dialogue et de travailler sur des propositions supplémentaires de sécurité par la coopération.
Ce type de dispositif de sécurité pourrait donner de bons résultats dans l’Asie du Nord-est. La Corée du Nord pourrait peut-être consentir davantage à abandonner ses armes nucléaires en vertu d’un traité établissant une zone régionale exempte d’armes nucléaires, car un tel accord donnerait à la Corée du Nord l’assurance contraignante qu’elle ne serait pas attaquée avec des armes nucléaires, question qui représente une préoccupation clé de ce pays en ce moment. Le Japon et la Corée du Sud pourraient accepter de renoncer à la dissuasion nucléaire s’ils recevaient l’assurance contraignante qu’ils ne seraient pas confrontés à la menace d’une attaque nucléaire de la part de n’importe lequel de leurs voisins, soit la Corée du Nord, la Chine et la Russie.
Il y a également des propositions d’établissement de zones exemptes d’armes nucléaires au Moyen-Orient, en Europe centrale et dans l’Arctique. Toutes ces propositions rehausseraient la sécurité et diminueraient – ou élimineraient – le rôle des armes nucléaires dans ces régions. La proposition visant le Moyen-Orient offre une possibilité de brider l’Iran – qui appuie cette proposition – si elle était assortie de l’exigence d’accepter les sauvegardes supplémentaires de l’AIEA, comme c’est le cas dans la zone de l’Asie centrale, ou si elle comportait une interdiction de l’enrichissement de l’uranium et les activités de retraitement du plutonium, comme l’ont proposé Hans Blix et la Commission des armes de destruction de masse.
Enfin, la mise au point d’une technologie de vérification et de mécanismes juridiques internationaux (y compris une plus grande application de la responsabilité individuelle dans des cas de violations du droit international) font qu’il est maintenant possible de vérifier comme il convient et d’assurer le respect des accords de désarmement nucléaire. Cela ouvre la porte à la négociation d’ententes permettant de restreindre davantage les armes nucléaires et de se diriger vers leur élimination. La dissuasion nucléaire étendue n’est pas nécessaire, et ne joue aucun rôle utile, dans ce processus.
C’est pourquoi l’Union interparlementaire, qui représente 150 gouvernements démocratiques aux quatre coins du monde, y compris certains des États dotés de l’arme nucléaire, a adopté en avril 2009 une résolution en faveur de l’établissement de zones exemptes de l’arme nucléaire et appelant les parlementaires et les parlements à soutenir activement le plan en cinq points du secrétaire général de l’ONU pour l’instauration d’un monde exempt d’armes nucléaires. Les parlements et les parlementaires, œuvrant de concert avec les gouvernements et la société civile, peuvent assurer son succès.
